
	[image: image1.jpg]Il

Organisation Patrimoine
des Nations Unies - culturel
pour I'éducation, immatériel
la science et la culture




	Original : anglais


CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL 
DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 

Quatrième session

Abou Dhabi, Émirats arabes unis 
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	Candidature pour l’inscription sur la Liste représentative en 2009 (référence n° 00278)

	A.
	État(s) partie(s) : Japon

	B.
	Nom de l’élément : La danse traditionnelle Ainu

	C.
	Communauté(s), groupe(s) ou, le cas échéant, individu(s) concerné(s) :

Fédération de Hokkaido des associations de préservation de la danse traditionnelle Ainu 

	D.
	Brève description textuelle de l’élément proposé : 

L’intitulé « danse traditionnelle Ainu » désigne les danses et les chants généralement transmis au sein du peuple Ainu de Hokkaido, au nord du Japon, et interprétés ensemble ou séparément selon les occasions. Ils s’inscrivent dans ce que l’on appelle les « arts du spectacle populaires ».

Ces danses et chants sont inspirés de la vie et des croyances du peuple Ainu et peuvent être classés en deux catégories générales : (i) les danses effectuées lors des cérémonies et des banquets des populations locales, et (ii) les représentations privées du quotidien. 

Certaines danses consistent à imiter les cris et les mouvements des animaux, d’autres sont religieuses ou visent à divertir, ou sont improvisées. Quoiqu’il en soit, aucune d’elles n’est accompagnée par des instruments de musique. Les danseurs et les participants chantent et tapent des mains.
La danse traditionnelle Ainu est intimement liée à la vie et à la religion du peuple Ainu et nous aide à déterminer l’origine des arts du spectacle.


	1.
	Identification de l’élément

	1.a.
	Nom de l’élément : La danse traditionnelle Ainu

	1.b.
	Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant :
-

	1.c.
	Identification de la ou des communauté(s), du(des) groupe(s) ou, le cas échéant, de l’(des)individu(s) concerné(s) et de leur localisation :

Fédération de Hokkaido des associations de préservation de la danse traditionnelle Ainu 

The Ainu Association of Hokkaido, Kaderu 2.7 Building 7F, 

Kita 2, Nishi 7, Chuo-ku, Sapporo, Hokkaido, 060-0002, Japon

	1.d.
	Situation géographique et étendue de l’élément :

L’ensemble de la région de Hokkaido

	1.e.
	Domaine(s) représenté(s) par l’élément :

Arts du spectacle

	2.
	Description de l’élément (cf. critère  R.1) :

	
	L’intitulé « danse traditionnelle Ainu » désigne les danses et les chants transmis parmi les populations Ainu de cultures différentes à Hokkaido, au nord du Japon. Ces danses et ces chants sont inspirés de la vie et des croyances du peuple Ainu ; certains sont interprétés lors des cérémonies et des banquets de la population locale, d’autres sont des représentations privées au quotidien. Quoiqu’il en soit, aucune de ses représentations n’est accompagnée d’instrument de musique. Les danseurs et les participants chantent et tapent des mains.

Le peuple Ainu vivait dans une grande région qui comprenait Hokkaido, le nord de Honshu, les îles Kouriles et Sakhalin. Cependant, la majeure partie de cette population, estimée à environ vingt quatre mille personnes, vit aujourd’hui principalement dans la région de Hokkaido. La danse traditionnelle Ainu est perpétuée grâce aux dix-sept associations de préservation établies dans quinze villes où vit le peuple Ainu.

La culture Ainu contemporaine trouverait son origine entre le douzième et le treizième siècle. Le peuple Ainu vivait à cette époque de la pêche, de la chasse et de la cueillette, et commerçait avec les autres régions. Avec ce mode de vie, le peuple Ainu a développé des croyances profondes, caractérisées par des divinités omniprésentes, incarnées dans tout ce qui constituait leur quotidien, autrement dit la nature (le soleil, la pluie, l’eau, le feu, etc.), y compris les animaux et les plantes. Ainsi, le quotidien de ce peuple était rythmé par des prières et des cérémonies régulières. La danse traditionnelle Ainu peut être exécutée lors de ces prières et de ces cérémonies ou à l’occasion de banquets. « Iyomante », par exemple, est la cérémonie la plus importante avec la danse traditionnelle Ainu qui symbolise le renvoi au paradis d’une divinité déguisée en ours. Le peuple Ainu croit qu’une divinité descend parmi les humains, déguisée en animal ou plante qu’elle offre aux humains pour qu’ils s’en nourrissent. Une fois ce don ingéré, les hommes remercient l'esprit de cette divinité invisible pour son offrande et organisent une cérémonie afin de la renvoyer au ciel. Au cours de celle-ci, les participants chantent et dansent. L’une des caractéristiques des arts du spectacle Ainu est l'imitation des cris et des mouvements des animaux et des oiseaux. Pendant la cérémonie du « Iyomante », les participants reproduisent à plusieurs reprises les cris, les bruits et la gestuelle de l’ours, tout en intercalant des paroles. Par ailleurs, les arts du spectacle privés du quotidien Ainu prennent la forme de berceuses, de chants lyriques improvisés, d’incantations mélodiques et de chants accompagnés de plusieurs personnes qui miment les tâches quotidiennes.
Comme mentionné précédemment, la danse traditionnelle Ainu est exécutée lors de cérémonies et de banquets importants pour le peuple Ainu, mais également au quotidien, ce qui lui permet de réaffirmer son identité et de renforcer la transmission de ce patrimoine. À l’heure actuelle, outre les cérémonies susmentionnées, la danse traditionnelle Ainu est présente lors de tous les festivals et manifestations actuels. Il s’agit d’un élément du patrimoine culturel immatériel transmis de génération en génération, qui continue d’être développé et reproduit, selon le contexte de chaque époque.

Les danses traditionnelles Ainu prennent la forme d'un grand cercle de nombreux participants, qui reproduisent des gestes précis de la main droite en chantant à l’unisson. Ils chantent le même air ensemble ou à tour de rôle. Le chant peut également prendre la forme d’un dialogue entre un chef de chœur et les chanteurs. Certains de ces chants traditionnels sont polyphoniques. Plusieurs femmes, assises en cercle à même le sol autour d’un couvercle de récipient en bois, battent la mesure en frappant sur le couvercle et en chantant une même mélodie en léger canon.

En raison des nombreuses occasions actuelles de représentation en dehors du cadre quotidien, certaines danses et certains chants ont été regroupés en répertoires indépendants, tout en respectant scrupuleusement un mode d’exécution traditionnel. Comme mentionné précédemment, ces danses comprennent (i) l’imitation des cris et des mouvements d'un animal, comme la « danse de la grue », la « danse du renard » et la « danse de l’hirondelle » ; (ii) l’imitation des insectes, par exemple la « danse de la sauterelle » ; (iii) la danse rituelle, comme la « danse des sabres » et la « danse de l’arc » ; (iv) la danse de divertissement ; (v) la danse d’improvisation. 

Ainsi, la danse traditionnelle Ainu est simple et naïve, renfermant souvent une qualité essentielle. En ce sens, elle peut illustrer l'origine des arts du spectacle.

L’inscription de cet élément sur la Liste représentative est compatible avec les instruments internationaux existants des droits de l’homme, ou avec les exigences de respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou de développement durable.

	3.
	Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue (cf. critère R.2) :

	
	Au niveau national :

La danse traditionnelle Ainu a été classée comme bien culturel important du Japon depuis 1984 car elle s’est transmise pendant longtemps parmi la communauté Ainu. Ces danses et chants sont inspirés de leur vie quotidienne et de leurs croyances. 

Le peuple Ainu vit dans les régions du nord du Japon, notamment à Hokkaido, et présente des cultures particulièrement différentes en ce qui concerne la langue et la religion. La danse traditionnelle Ainu est un art du spectacle populaire perpétué et dérivé du quotidien et des croyances du peuple Ainu, qui sont essentiels dans l’étude de l’origine et de l'évolution de la culture Ainu, et de l’art du spectacle en général.

L’inscription de cet élément à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel offrirait permettrait à la population de mieux connaître la danse traditionnelle et la culture Ainu en général, et d’en approfondir la compréhension. Cette inscription permettrait de mieux connaître et respecter la diversité et la créativité de la culture japonaise, et encouragerait le dialogue avec le peuple Ainu.

Elle permettrait également de sensibiliser le public à la danse traditionnelle Ainu, et ainsi de renforcer la fierté de ce peuple vis-à-vis de son mode de vie et de l’encourager à poursuivre sont effort de transmission. Il serait ainsi possible de revivifier la communauté Ainu.

En outre, comme la danse traditionnelle Ainu trouve son origine dans le mode de vie et la religion uniques du peuple Ainu, elle nous aide à comprendre dans quelle mesure les arts du spectacle s’inspirent de la vie et de la religion du peuple.
Cette inscription permettrait de promouvoir l'étude de la diversité des arts du spectacle japonais et la définition de l’art du spectacle en général. Elle approfondirait enfin la compréhension du patrimoine culturel immatériel.

Contribution à la communauté internationale :

Il existe de nombreuses minorités ethniques à travers le monde implantées depuis longtemps dans une région et qui ont développé des cultures uniques à l’image de celles du peuple Ainu. L’inscription de la danse traditionnelle Ainu sur la Liste représentative démontrerait à la communauté internationale la richesse de la culture Ainu et constituerait la reconnaissance de la nécessité impérieuse de la transmettre. Cette inscription encouragerait les personnes à renforcer leur intérêt, leur compréhension et leur respect envers la culture Ainu et des autres minorités ethniques dans le monde.

Différents facteurs communs à la culture Ainu étant présents non seulement au Japon mais également en Amérique du Nord et en Russie, cette inscription favoriserait le dialogue et la compréhension entre les minorités ethniques qui ont perpétué le même type de cultures. 

Au titre de la loi sur la protection des biens culturels, le Japon bénéficie d’une expérience riche en matière de préservation, de transmission et de documentation des pratiques sociales, des rituels et des festivités, ainsi que d’un programme de formation de leurs successeurs. Notre expérience et nos résultats pourraient servir de modèle pour les autres pays.

	4.
	Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	4.a.
	Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément :

Les efforts entrepris pour préserver et transmettre la culture Ainu ont débuté dans les années 1970 par le peuple Ainu. La préfecture de Hokkaido et les villes de Hokkaido, où vit en grande partie le peuple Ainu, ont mis en place des mesures de sauvegarde et dressé l’inventaire des diverses cultures Ainu, avec le soutien financier du gouvernement national dans certains cas. La transmission de la culture Ainu, comme danse traditionnelle Ainu, a été convenablement documentée dans le cadre de ces projets et en 1984, la danse traditionnelle Ainu était considérée comme bien immatériel important de la culture populaire.

De nos jours, les mesures suivantes sont prises afin de préserver et de transmettre la danse traditionnelle et la culture Ainu.

Loi pour la promotion de la culture Ainu et pour la diffusion et la défense des traditions du peuple et de la culture Ainu

En 1975, cette loi a été proposée et adoptée afin de conserver et préserver la culture Ainu, fierté du peuple Ainu. Cette loi vise à défendre la culture Ainu, à permettre une meilleure connaissance et un plus grand respect de celle-ci, et à contribuer au développement de la diversité culturelle au sein du Japon.

La Fondation pour la recherche et la promotion de la culture Ainu (FRPAC) a également vu le jour en 1975.

En vertu de cette loi, le gouvernement national et les autorités locales de Hokkaido subventionnent le travail de la Fondation qui comprend la formation des successeurs et la prise en charge des activités de communication et de promotion des traditions Ainu.

Mesures soutenues au niveau national

(1) Projets pour la protection et la préservation des biens Ainu immatériels de la culture populaire

Les autorités éducatives de Hokkaido organisent depuis 1981 des cours pour la préservation des arts du spectacle ainsi que de la langue Ainu et d’autres traditions, au travers de subventions du gouvernement national.

(2) Enquête sur les ressources culturelles Ainu

Le projet visant à produire des films sur la danse Ainu est réalisé par les autorités éducatives de Hokkaido entre 1986 et 1989 grâce au soutien du gouvernement national.

En outre, les autorités éducatives de Hokkaido ont mené une enquête sur la danse Ainu entre 1990 et 1992, dont le rapport a été achevé et publié. Le gouvernement national a subventionné le projet. 

Mesures de la préfecture de Hokkaido sans subvention nationale 

L’Association Hokkaido Utari est gérée par le peuple Ainu de Hokkaido et organise un festival annuel de la culture Ainu en divers lieux de la région afin de renforcer la connaissance de sa culture. La préfecture de Hokkaido subventionne en intégralité le coût du spectacle de danse Ainu pendant le festival. 

Projets des municipalités sans subvention nationale 

Treize villes subventionnent les dépenses en faveur de la préservation et de la transmission de la culture Ainu. Huit villes subventionnent les associations pour la préservation de la danse traditionnelle Ainu.

Projets de la Fondation pour la recherche et la promotion de la culture conformément à la loi pour la promotion de la culture Ainu

(1) Des « séminaires pratiques de haut niveau » sont organisés pour former des professeurs de danse Ainu.

(2) Dans le cadre du « programme national d'échanges culturels », la Fondation subventionne les programmes visant à encourager les spécialistes de la culture Ainu à étudier, observer et appréhender la danse Ainu dans diverses parties du Japon.

(3) Le festival de la culture Ainu se tient à Hokkaido et dans d’autres régions du Japon pour une plus grande sensibilisation et connaissance de la culture de la danse Ainu.

	4.b.
	Mesures de sauvegarde proposées :
Comme mentionné au point 4.a, la préservation et la transmission de la danse traditionnelle Ainu sont activement mises en œuvre aux niveaux national, local et des communautés. Les projets pourront être maintenus grâce au soutien continu de ces organisations.

	4.c.
	Engagements des États et communautés, des groupes ou des individus concernés :
Les efforts suivants sont entrepris pour préserver et transmettre les biens culturels immatériels, comme la danse Ainu aux niveaux national et local, conformément à la loi et à la réglementation.

Au niveau national

Des experts des biens culturels immatériels sont affectés à l’Agence des affaires culturelles et sont chargés de la protection et de l’utilisation des biens immatériels de la culture populaire conformément à la loi sur la protection des biens culturels.

Au niveau préfectoral

(1) La Division des biens culturels a été créée par les autorités éducatives de la préfecture de Hokkaido, et les personnels sont affectés à la défense et à l’utilisation des biens immatériels de la culture populaire conformément aux règlements sur la protection des biens culturels de Hokkaido.

(2) Le ministère du Territoire, des infrastructures et des transports, le ministère de l'Éducation, de la culture, des sports, de la science et de la technologie (MEXT) et l’agence des Affaires culturelles sont les principaux interlocuteurs en ce qui concerne la loi sur la protection des biens culturels. En outre, au niveau préfectoral, les experts des biens immatériels de la culture populaire dépendent du gouvernement de Hokkaido et sont chargés de la défense et de l’utilisation des biens immatériels de la culture populaire conformément à la loi sur la protection des biens culturels.

La Fondation pour la recherche et la promotion de la culture Ainu

Création de la Fondation pour la recherche et la promotion de la culture Ainu 

La Fondation a été créée en juin 1997 et a mené diverses missions telles que la promotion d’une meilleure connaissance de la culture Ainu, notamment de sa langue, et de la recherche sur la culture Ainu. 

Fédération de Hokkaido des associations de préservation de la danse traditionnelle Ainu

La Fédération regroupe 17 associations de préservation de la danse Ainu dans 15 villes de Hokkaido. La Fédération coordonne les activités des différentes associations, pour veiller à la préservation de la danse traditionnelle Ainu et à sa transmission aux générations futures. 

Dix-sept associations de préservation de la danse traditionnelle Ainu

Ces groupes existent dans 15 villes différentes de Hokkaido et travaillent à la préservation et à la transmission aux générations futures. Elles réparent et fournissent le matériel et les costumes.


	5.
	Participation et consentement de la communauté (cf. critère R.4)

	5.a.
	Participation des communautés, groupes et individus :
L’inventaire japonais comprend les éléments classés comme « biens culturels immatériels importants » ou « biens immatériels importants de la culture populaire » ou désignés « techniques de conservation sélectionnées » au titre de la « loi sur la protection des biens culturels ». Sous l’autorité du Conseil des affaires culturelles, la Sous-division des biens culturels et ses organisations subordonnées sont chargées du classement et de la sélection de ces éléments. Elles sont composées d'experts du patrimoine culturel immatériel, de spécialistes et de représentants des groupes associés, et examinent et analysent les éléments candidats. 
En aval du classement ou de la sélection susmentionnés, le gouvernement sonde les communautés ou les groupes concernés et engage un dialogue approprié avec eux, notamment sous la forme de conseils sur leurs activités de préservation. Le gouvernement obtient leur accord au moment du classement en tant que groupement ou organisation de préservation. 
Désormais, la Sous-division des biens culturels et ses organisations subordonnées étudient et analysent également nos éléments candidats à la Liste représentative.
Notre nomination signifie que le gouvernement a reçu l’accord et l'entière coopération des communautés ou groupes concernés et du gouvernement local où se situe l'élément.

	5.b.
	Consentement libre, préalable et éclairé :

Annexé.

	5.c.
	Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément :

Non applicable. 

	6.
	Inclusion dans un inventaire (cf. critère R.5) :

	
	Ces éléments candidats du patrimoine immatériel du Japon sont classés depuis 1983 comme biens immatériels importants de la culture populaire. Tous les éléments des biens immatériels importants de la culture populaire sont inclus dans l’inventaire japonais décrit aux articles 11 et 12 de la convention. L’inventaire est conservé par l’agence des Affaires culturelles du Japon.

	7.
	Documentation 

	7.a.
	Documentation obligatoire et supplémentaire :

Annexée.

	7.b.
	Cession de droits :

Annexée. 

	7.c.
	Liste de ressources supplémentaires :  

-

	8.
	Personnes à contacter

	8.a.
	État partie qui soumet la candidature : Japon

	8.b.
	Personne à contacter pour la correspondance :

In Tokyo:

Tanaka Kentaro (Mr.)

Traditional Culture Division

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820 

In Paris: 

Permanent Delegation of Japan to UNESCO

148, rue de l'Université, 75007, Paris

e-mail : deljpn.clt@unesco.org

Tel: +33 1 5359 2733 (direct)

Fax: +33 1 5359 2727

	8.c.
	Organisme compétent associé :

Agency for Cultural Affairs, Japan

3-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 100-8959, Japan

Tel : +81 3 6734-3143

Fax : +81 3 6734-3820

	8.d.
	Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s) :

Hokkaido Federation of Preservation Associations for Traditional Ainu Dance 

The Ainu Association of Hokkaido, Kaderu 2.7 Building 7F, 

Kita 2, Nishi 7, Chuo-ku, Sapporo, Hokkaido, 060-0002, Japan

	9.
	Signature pour le compte de l’État partie :

	
	<signé>
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